
          FFBSQ – CERTIFICAT MEDICAL  

Dispositions applicables : 

- 2022 – 2023 pour les disciplines internationales  

- 2023 pour les disciplines nationales  

 

Jusqu’à 18 ans : fourniture à la prise de licence du QM Sport  

                             Pas de certificat médical sauf pathologie particulière  

 

A 18 ans et jusqu’à 40 ans : 

 Fourniture à la prise de licence ou au renouvellement puis tous les 3 

ans d’un certificat médical de non-contre-indication  

 

A partir de 40 ans :  

Fourniture à la prise de licence ou au renouvellement puis tous les 3 

ans d’un certificat médical et d’un certificat cardiologique de non-

contre-indication après prise de TA et ECG tous les 3 ans  

 

A tout âge : 

 Certificat d’autorisation de pratique après pose de prothèse 

(hanche, genou, épaule), intervention rachidienne (canal lombaire 

ou hernie discale) ou intervention cardiaque ou coronarienne 

(stents, pontages, valvuloplastie)   

 

                                              Docteur Philippe VITEL  

                                              Médecin Fédéral FFBSQ  


